
Compte-rendu du Conseil d’Ecole

Savigny-en-Revermont

du vendredi 21.10.2022

Etaient présents :

Monsieur PIMENTEL, adjoint au maire de Savigny-en-Revermont

Monsieur BLANC adjoint au maire de Savigny-en-Revermont

Mmes CHARDONNERET, MOSKIEWICZ, PETIOT,  BERGER, BLIGNY, représentantes des 
parents d’élèves

Mmes DEPLANO, COUTOT, FOURDRINIER, BOIVIN, MEDIGUE, suppléantes

Mmes DELOULE, MERLE, BONNET, ROLLIN, enseignantes  et M WLASSEWITCH, enseignant

Madame RAMEAU, DDEN

Etaient excusés :

Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale

Madame Markarian, R.A.S.E.D

1)  Accueil des représentants de parents d’élèves nouvellement élus et information sur le  
rôle du conseil d’école

a) Résultat des élections  

118 votants sur 146 électeurs inscrits

8  votes  nuls  ou  blancs,  110  votes  exprimés  dont  65  votes  pour  la  liste  présentée  par  Mme
Chardonneret et 45 votes pour la liste « Ensemble pour nos enfants » présentée par Mme Berger.

Félicitations aux nouvelles élues et bienvenue au Conseil d'école.

b) Rappels sur le conseil d’école  

Les parents d'élèves élus au conseil d'école sont membres à part entière: ils y ont voix délibérative.

 Composition  

Le conseil d'école est composé des membres suivants :

-La directrice de l'école, présidente ;

-Le maire ou son représentant;

-Les enseignants de l'école et les enseignants remplaçants exerçant dans l'école au moment des 
réunions du conseil ;

-Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des 
maîtres de l'école ;

-Les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école

-Le délégué départemental de l'Éducation nationale chargé de visiter l'école.

-L'inspecteur de l'Éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions.

Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du 
renouvellement de ses membres.

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans les quinze jours 
suivant la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours 



avant la date des réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande
du directeur de l'école, du maire ou de la moitié de ses membres.

Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est 
jugée utile en fonction de l'ordre du jour.

Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil d'école.

 Attributions  

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école :

1° Vote le règlement intérieur de l'école ;

2° Etablit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ;

3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente 
toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de 
l'école, et notamment sur :

- Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du 
service public d'enseignement ;

- L'utilisation des moyens alloués à l'école ;

- Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ;

- Les activités périscolaires ;

- La restauration scolaire ;

- L'hygiène scolaire ;

- La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes 
les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ;

- Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République ;

4° Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du 
projet d'école ;

5° En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école ;

6° Donne son accord :

- Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par 
l'article L. 216-1 ;

- Sur le programme d'actions établi par le conseil école-collège prévu par l'article L. 401-4 ;

7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de 
l'école, conformément à l'article L. 212-15.

En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur :

a) Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ;

b) L'organisation des aides spécialisées.



Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations.

→ Le conseil d’école choisit le vote à main levée.

Validation du compte-rendu du conseil d'école du 24 juin 2022 à l’unanimité.

2) Bilan de la rentrée scolaire  

a) Effectifs  

Classe de PS/MS de Mme Deloule: 22 élèves (12 en petite section, 10 en moyenne section)

Classe de GS/CP de Mme Merle : 21 élèves (10 en grande section,11 en CP)

Classe CP/CE1 de Mme Rollin: 21 élèves (7 en CP et  14 en CE1)  Le lundi les enfants ont été pris 
en charge par Mme Bonnet Alicia au cours de la période 1 et seront pris en charge par Mme Bousquet 
Coralie à compter de la période 2 et jusqu'à la fin de l'année scolaire.

Classe CE2/CM1 de M Wlassewitch: 17 élèves (12 en CE2, 5 en CM1)

Classe CM1/CM2 de Mme Bonnet : 19 élèves (5 en CM1,14 en CM2)

Depuis le 29 septembre, Mme Véronique Bourcet, AESH intervient dans les classes de Mmes Bonnet 
et Rollin auprès de 3 élèves à raison de 5 demi-journées dans la semaine.

b) A.P.C (Activités pédagogiques complémentaires  )  

Elles ont  débuté la troisième semaine de septembre. Elles ont lieu le matin de 8h15 à 9h pour les 
élèves de GS, CP et CE1 et le soir de 16h30 à 17h15 pour les élèves de CE2, CM1 et CM2.

c) A.P.Q (Activités physiques quotidiennes)  

La mesure 30 minutes d'activité physique quotidienne (30' APQ) s'inscrit dans le cadre de la 
démarche École promotrice de santé qui fédère toute action éducative et tout projet pédagogique de 
promotion de la santé dans le projet d'école.
Pour le comité d’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de Paris (COJOP), elle participe 
du programme Génération2024 et favorise le développement des capacités motrices et des aptitudes 
physiques des enfants, et contribue ainsi à leur donner envie de découvrir les disciplines olympiques et
paralympiques.
Distinct de l'enseignement de l'éducation physique et sportive (EPS), la mesure vise à susciter un 
mouvement d'adhésion autour d'un objectif partagé au service du bien-être des élèves et de leur santé, 
et au bénéfice de leurs apprentissages.
Les formes que peuvent prendre les « 30 minutes d'activité physique quotidienne », sont variées et 
doivent être adaptées au contexte de chaque école. Elles peuvent être fractionnées et combinées sur les
différents temps scolaires, mais aussi périscolaires. Les temps de récréation peuvent aussi être investis 
pour amener les enfants à se dépenser davantage et lutter contre la sédentarité avec des pratiques 
ludiques.

d) L’association Pour les Familles, l’Éducation et la Jeunesse     

Cette association intervient depuis le mois de juillet dans les locaux de l'école pendant les vacances 
scolaires ainsi que le mercredi.
Nous avons élaboré une convention tripartite afin de définir les modalités d'utilisation des locaux et du
matériel et de définir un cadre aux activités des différents acteurs de l'école.
Normalement, le Maire doit consulter le Conseil d'école  sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors
des heures d'ouverture de l'école, conformément à l'article L. 212-15.Etant donné que l'installation de 
l'association dans les locaux de l'école s'est faite dans l'urgence, cela n'a pas pu être fait, il est donc 
important d'y remédier afin de rentrer dans le cadre institutionnel. Il est évident que cette association 
répond aux besoins des usagers.

3) Adoption du règlement intérieur pour cette année scolaire  

Les enseignants ne souhaitent pas modifier le règlement intérieur cette année.



→ Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité.

Ce règlement sera distribué à la rentrée et sera à signer par les 2 parents.

4) Plans Particuliers de Mises en Sûreté et DUER  

L'actualisation annuelle du PPMS a été faite.

L’affichette d’information sur la conduite à tenir à destination des parents sera remise à chaque famille
à la rentrée.

Les mises à jour ont été transmises le 21/10/22 à la municipalité et à l’inspection.

Lors de la vérification de la mallette de première urgence, on s’est aperçu qu'il manque du matériel ou 
qu’il y a du matériel à renouveler : brassards, piles, ruban adhésif large, lampes de poches, gobelets, 
sacs plastiques et bouteilles d'eau, talkies walkies plus tout un assortiment de matériel pharmaceutique 
pour la mallette de première urgence). M Pimentel propose de faire passer la liste à la mairie afin de 
commander ce qu’il manque.

DUER : les fiches DUER ont été mises à jour.

Un exercice incendie a été réalisé le lundi 3 octobre. Nous avons profité de cet exercice pour 
déclencher les alarmes. Tout s'est bien déroulé. Les enfants les plus jeunes ont très bien réagi, nous 
n’avons pas constaté de peur ni de pleurs. Un  exercice au titre du PPMS "attentat-intrusion" sera 
réalisé avant le 16 décembre 2022.

5) Evaluation d'école  

Cette année notre école a été choisie pour être évaluée comme 39 autres écoles de Saône et Loire. Au
cours des 5 prochaines années, toutes les écoles seront évaluées.

Cette évaluation a pour but :

- de favoriser les progrès des élèves

- d’améliorer la qualité de vie et de travail dans les établissements

Tous les acteurs de cette évaluation vont recevoir un courrier d'information à ce sujet prochainement.

Les parents vont également être associés à cette évaluation par le biais d’un questionnaire en ligne
anonyme  ainsi  que  par  la  participation  de  certains  parents  aux  travaux  de  groupes  nécessaires  à
l’élaboration du rapport d’auto-évaluation. M Blanc souligne que certaines familles n’ont peut-être pas
accès à une connexion informatique. Mme Rollin informe qu’en cas de besoin, il sera possible de se
connecter depuis l’école.

6) Présentation des activités et projets de cette année  

La coopérative scolaire organisera différentes manifestations, telles que  le marché de Noël de l'école
(début décembre), la vente de photo de classe, avec vente de portraits par famille.

Rappel sur le but de la coopérative scolaire     :  

Les cotisations servent  à payer les assurances collectives d’établissement, des abonnements divers
pour les enfants (Ecole des loisirs, petit Quotidien,…), des achats divers (jeux, livres, puzzles…), à
financer des projets éducatifs, des spectacles et sorties éducatives. Cet argent est destiné directement à
vos enfants.

Les classes de GS/CP ; CP/CE1 et CE2/CM1 participeront à un voyage scolaire à Palavas les flots du
20 au 24 mars 2023 avec les P.E.P.

La  classe  de  CP/CE1  a  entamé  une  correspondance  scolaire avec  une  classe  de  CP/CE1  de
Montagnat dans l'Ain. Cette classe se rendra dans le même centre que nous à Palavas. Une fois sur
place nous pourrons rencontrer nos correspondants.

La classe  de  CP/CE1 continue  le  jardinage cette  année encore.  A la  rentrée  des  vacances,  nous
planterons des bulbes.



Les classes de PS/MS, GS/CP et CP/CE1 souhaitent mettre en place une chorale d’école à compter de
la période 2.

Les classes de PS/MS et CM1/CM2 ont prévu une journée aux grottes préhistoriques du Cerdon le
16 mai 2023.

Les CE2/CM1 et CM/CM2  ont prévu un cycle vélo à l'école avec une sortie à la journée au printemps.
Il y aura besoin de 4 parents agréés pour accompagner la sortie.

Les CM1/CM2 ont prévu un projet Hip-Hop avec un intervenant rémunéré. Il y aura 5 séances de 2 h
en janvier. Mme Bonnet demande s’il  est possible d’utiliser la salle de loisirs lors de la venue de
l’intervenant. M Pimentel lui dit de se renseigner en Mairie sur la disponibilité de la salle.

Pour  toutes  les  classes, intervention d'une  violoncelliste (Mme Marcelle  CORON de  l'école  de
musique de St Germain du Bois) qui va présenter son instrument et le faire essayer aux enfants le
mardi 15  novembre.

Bibliothèque : Toutes les classes se sont rendues à la bibliothèque de Savigny le vendredi 14 octobre
afin d'emprunter des livres pour les classes. Nous remercions Mme Risse ainsi que les bénévoles qui
rendent possible cette activité à la fois enrichissante et appréciée de tous.

Piscine : Les classes de Mme Merle et de Mme Rollin ont effectué 12 séances de natation à la piscine
de St Germain du Bois. Les progrès sont perceptibles et les appréhensions diminuent. Nous remercions
M N'Daw, le maître nageur qui a accompagné nos élèves au cours de toutes ses années, qui quitte
prochainement son poste.

Une Intervention prévention morsures est prévue dans la classe des PS/MS. 

Visite de la caserne : Nous avons pris contact avec M Bonin, chef de la caserne de Savigny afin de
programmer prochainement la visite de la caserne.

Classes échecs : La fédération française d’échec propose de doter des classes de matériel nécessaire à
la pratique de ce jeu dans les écoles ( 10 échiquiers + un échiquier mural). Nous faisons partie des 500
écoles sur 3500 qui ont été retenues. La pratique des échecs va être étendue à toutes les classes de
l’école.

7) Questions des parents  

 Serait-il possible d’avoir des nouveaux jeux pour les filles lors de la récréation (craie, 
cordes à sauter) ? Les garçons jouent au foot mais les filles se lassent un peu.

Le foot n’est heureusement pas réservé aux garçons et de nombreuses filles y jouent. En début 
d’année, nous avons reçu une dotation de matériel de sport pour les APQ dans laquelle se trouvaient 
des cordes à sauter (elles sont à disposition des enfants pendant la récréation). Les enfants peuvent 
aussi utiliser la table de ping pong et le panier de basket. Les enfants jouent beaucoup à des jeux qui 
font appel à l’imaginaire ( au loup, …). Nous avons également fait l’acquisition de toupies. Il y a 
également des enfants qui préfèrent rester au calme et discuter. Il serait peut-être envisageable 
d’installer un banc dans la cour des grands. 

 Serait-il possible qu’il y ait une intervention de la prévention routière pour 
éventuellement le code piéton ?
Serait-il possible qu’il y ait une intervention pour sensibiliser les élèves face aux dangers 
des écrans et internet ?

Je mets volontairement ces questions ensemble car le code piéton et la sensibilisation aux dangers des 
écrans font l’objet d’intervention de la part des référents scolaires de la gendarmerie. Nous sommes en
lien avec M Ronget et M Quoi afin de mettre en place des actions dans les classes de CM. Tous les 
ans, la gendarmerie met des mallettes à dispositions des enseignants pour aborder ces thèmes, puis les 
gendarmes interviennent dans les classes afin de vérifier les acquis des élèves.



 Y aura-t-il la venue du père Noël et un petit spectacle préparé par les enfants ?

Avec le COVID, on a dû mettre en place de nouvelles expérimentations (passage du Père Noël la nuit 
ou pendant les vacances) qui semblent plus pertinentes.

Un spectacle s’inscrit dans un projet (projet danse, cirque…) qui nécessite un travail sur une longue 
durée. Avec la préparation  du marché de Noël, qui demande déjà un temps de préparation important il 
ne sera pas envisageable de réaliser un spectacle à cette période. Il est davantage envisageable de 
prévoir une petite représentation de la chorale ou du projet hip-hop en fin d’année scolaire.

 Où en est le projet des WC dans le vieux bâtiment ? 

M Blanc répond que la commission des bâtiments s’est réunie, a émis des hypothèses mais n’a pas 
pour l’instant trouvé de solution satisfaisante notamment concernant l’emplacement ou l’évacuation 
des eaux usées. 

 Pourquoi pas une visite au SICTOM ?

C’est une idée intéressante et qui pourrait faire suite à la mise en place du compost et du tri des 
déchets. Le SICTOM le plus proche est celui de Lons mais nous dépendons de celui de Chagny. Mme 
Bligny propose de contacter le groupe Coopérative Demain qui organise des visites de ses installations
de tri.

 Maintenir les repas élaborés de Maryse.
Les parents sont très satisfaits des repas préparés par la cantinière, des repas à thèmes.

 En plus de familiariser les enfants avec l’eau pourquoi pas leur apprendre à nager ?
Il est attendu des élèves une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en sécurité dans un 
établissement de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente 
douce).
Le parcours de formation du nageur sécurisé débute dès l'école maternelle, avec l'objectif d'une 
première expérience positive de l'eau et l'acquisition par tous d'une aisance aquatique. 
L'acquisition du savoir-nager se poursuit sur l'ensemble du cursus scolaire, prioritairement de la 
classe de cours préparatoire (CP) à la classe de sixième.
C'est pourquoi l'identification, le suivi et la validation des compétences nécessaires à une évolution en
sécurité dans le milieu aquatique pour tous les élèves font l'objet de toute l'attention nécessaire au 
long de ce parcours. L'obtention de l'attestation du savoir-nager en sécurité (ASNS) en fin de cycle 3 
marque une étape incontournable dans le parcours de formation des élèves.
L'acquisition des connaissances et des compétences liées au savoir-nager s'envisage à travers la 
programmation de plusieurs séquences d'apprentissage réparties dans les cycles d'enseignement de 
l'école primaire, du collège et du lycée. Les connaissances et les capacités nécessaires s'acquièrent 
progressivement et doivent être régulièrement évaluées.
Cet apprentissage se fait sous la responsabilité des professeurs, dans le respect des consignes de 
sécurité.
L'acquisition du savoir-nager en sécurité est attestée par la réussite au test savoir-nager en sécurité, 
prioritairement à la fin du cycle 3. Cette attestation peut cependant être validée tout au long de la 
scolarité, y compris aux lycées généraux, technologiques et professionnels.
L'attestation du savoir-nager en sécurité ne représente pas l'intégralité́ des compétences fixées par les 
programmes d'enseignement. Pour les élèves non-nageurs, quel que soit leur âge, les modalités 
d'enseignement et d'encadrement doivent être adaptées afin de soutenir cette formation par la 
construction des compétences générales de l'éducation physique et sportive (EPS) en relation avec les 
attendus de fin de cycle 2.



 Pourquoi pas des correspondants anglais pour les CE2, CM1 ?

C’est une idée intéressante  pour les années futures, mais ce n’est pas d’actualité cette année car il y a 
beaucoup de projets en cours.

8) Remerciements et demandes  

Remerciements pour :

- l’installation de barrières mobiles dans la cour des grands permettant qu’il n’y ait plus d’angles morts
difficiles à surveiller

– la réparation de la barrière entre le coin jardin et la cour

– la mise en place de liège sur la porte de la classe des PS/MS.

Remerciements pour tous les menus travaux et les demandes du quotidien qui sont toujours traités 
rapidement par la municipalité.

Demandes :

- Emilie, l’Atsem des GS/CP pourra-t-elle nous accompagner lors du voyage scolaire   ?
M Pimentel répond que cela risque d’être compliqué car si l’Atsem de la classe des PS/MS est absente,
il n’y aura personne pour la remplacer et qu’il faut qu’il voit pour le temps de garderie périscolaire car 
même s’il n’y aura plus que 2 classes sur 5 à l’école, il faut quand même qu’il y ait 2 personnes pour 
surveiller les enfants. M Pimentel demande de faire passer un emploi du temps type à la mairie.

- Amandine, l’Atsem des PS/MS pourra-t-elle accompagner sa classe lors de la sortie du 16   
mai ?

M Pimentel va voir si c’est possible.

- Serait-il possible d’avoir 2 étagères à chaussons supplémentaires pour la classe de Mme   
Merle     ?  

M Blanc dit qu’il va regarder les étagères déjà en place pour trouver un modèle similaire.

- Serait-il possible d’avoir des poubelles de tris dans les classes ou au moins dans chacun des   
bâtiments pour recycler le papier et trier les déchets de la poubelle jaune     ?  

Les membres du Conseil d’école trouvent que c’est une bonne idée d’autant plus que le papier sera 
recyclé au profit de l’Association du Petit Poucet.

- Où en est la commande de la table à langer     ?  Le remplacement des jeux inutilisables suite au   
ménage de cet été     ?  

Tous les cartons de la table à langer n’ont pas encore été livrés. M Pimentel donne son accord pour le 
rachat des jeux endommagés.

- Où en est le projet de tracé du circuit vélo     ?   Le décapage de la cour n’a pas pu être fait cet été 
à cause des restrictions d’eau. Le cantonnier le fera prochainement.

-
- Serait-il possible de remplacer des poignées de vélo afin de les remettre en circulation     ?  

M Pimentel donne son accord après avoir pris connaissance du devis. La commande peut-être passée 
par les enseignants.

- Il y a toujours des fuites dans le cabanon de stockage du matériel ce qui pose plusieurs   
problèmes : d'une part, le développement de moisissures dans le bâtiment, d'autre part la 
dégradation du matériel (les vélos rouillent et tout le matériel de sport en mousse se désagrège 
car les caisses dans lesquelles ils sont stockés se remplissent d'eau à chaque averse).

M Blanc explique que le problème vient de la conception du bâtiment et qu’il va voir ce qu’il est 
possible de faire.



- Serait-il possible de trouver une solution pour empêcher l'eau de couler entre le bâtiment des   
maternelles et le préau car à chaque averse, on prend une douche en sortant du hall     ?  

M Blanc va voir si c’est possible de trouver une solution (une bâche)

- Serait-il possible de remettre de nouveaux filets aux cages de foot comme c’était le cas à   
l’origine     ?  

M Blanc prend note de la demande.

- Retour sur la fontaine des toilettes de maternelles  . Plusieurs tuyaux sont manquants ce qui 
entraîne des projections d’eau sur le sol qui devient glissant et dangereux. M Blanc précise 
que les tuyaux ont été arrachés hors temps scolaire. Mme Rameau propose l’installation d’un 
tapis anti-dérapant. M Blanc note que ses tapis rendent le nettoyage difficile. Le bouton est 
trop difficile à manipuler, les enfants ne peuvent pas l’utiliser seuls.

- Certains ordinateurs de la salle informatique ont été endommagés (1 écran et 4 unités   
centrales) début septembre par ce qui semble être une surtension. 

M Blanc précise que le devis de réparation a été accepté, les ordinateurs vont être réparés.
Mme Rollin souhaite remercier le SDIS du Jura pour le don de 4 tours d’ordinateurs et de 2 écrans qui 
serviront à augmenter le nombre de postes en salle informatique.

- Facebook de la commune   : L'an dernier, des informations concernant l'école et notamment les 
absences des enseignants liées au covid et les fermetures de classe avaient été diffusées sur le 
Facebook de Savigny sans que nous ayons donné notre autorisation. Même si on a bien 
conscience que ce n'était certainement que dans un but d'information, nous ne souhaitons pas 
que les informations relatives à l'école passent par ce canal. Nous souhaitons utiliser nos 
propres canaux (qui sont suffisamment nombreux) et ne communiquer qu'avec les parents 
d'élèves.

9) La parole est laissée à chacun des membres du conseil d’école     :  

Mme Petiot remercie M Pimentel pour avoir évoqué au Conseil municipal l’éventualité d’augmenter le
nombre d’heures de présence d’Atsem dans la classe des GS/CP.

La séance est levée.

 


